LPI :   Livret Parcours inclusif 




Le Livret de Parcours Inclusif (LPI) est une application numérique nationale qui permet de :
· repérer, formaliser et suivre les besoins éducatifs particuliers d’un élève 
· mettre en place des adaptations pédagogiques adaptées à sa situation
 Il concerne tous les élèves à besoins éducatifs particuliers, qu’ils aient ou non un dispositif formalisé (PPRE, PAP, PPS).
Le LPI est un outil collaboratif qui permet le partage d’informations entre : 
· enseignants
· chef d’établissement / directeur
· personnels de santé
· MDPH
· famille 
· 
Il favorise le partage d’informations et la coordination
https://eduscol.education.gouv.fr/5436/le-livret-de-parcours-inclusif-lpi




